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Contact Référent COVID-19 du District : 
Mr CHAOUI Abdelali – Membre du Comité Directeur 
Email :  covid19po@pyrenees-orientales.fff.fr 
Téléphone : 07 50 67 33 22 
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CLUBS PRESENTS : FC ALBERES-ARGELES, AS BAGES, FC BAHO-PEZILLA, FC 
BECE VALLEE DE L’AGLY, FC BANYULS DELS ASPRES, US BOMPAS, FUTSAL 
BOURG-MADAME, CABESTANY OC, CANET ROUSSILLON FC, COLLIOURE FC, 
ELNE FC, FC LATOUR BAS ELNE, FC BARCARES MEDITERRANEE, FC LE 
BOULOU ST JEAN PLA DE CORTS, FC LE SOLER, FC DE LA TET, RF 
ROUSSILLON CONFLENT NEFIACH, AS SPORTIVE PASSA FOOTBALL, 
PERPIGNAN AC, RACING PERPIGNAN SUD, LES CHAMPIONS ST JACQUES, OC 
PERPIGNAN, SPORTING PERPIGNAN NORD, FC PORT-VENDRES, 
GROUPEMENT COLLIOURE / PORT – VENDRES, SO RIVESALTAIS, FC 
CERDAGNE FONT ROMEU CAPCIR, SALEILLES OC, FC ST CYPRIEN, UNION ST 
ESTEVE ESP. PERPIGNAN MM, FC LAURENTIN, ASC ST NAZAIRE, FC THUIR, FC 
FOURQUES, FC TROUILLAS, FC VILLELONGUE, FC VINCA LES AMIS DE CEDRIC 
BRUNIER 
 
CLUBS REPRESENTES : OL DU HAUT VALLESPIR, INTER FUTSAL PAYS 
CATALAN, FC BANYULS SUR MER, ASPTT PAYS CATALAN, SALANCA FC, 
ESPOIR FEMININ PERPIGNAN, AS JEUNES DU BAS VERNET, AS PERPIGNAN 
MEDITERRANEE, AS PEYRESTORTES 
 
CLUBS ABSENTS : AS THEZA ALENYA CORNEILLA, RF CANOHES TOULOUGES, 
CERET FC, EMPIRE FUTSAL PERPIGNAN, FC PIA, FC POLLESTRES, AS 
PRADES, AS VILLENEUVE DE LA RIVIERE 
 
Total des voix des clubs présents :           306      
 
Total des voix des clubs représentés :  31       
 
Total des voix des clubs absents :       59 
  
Total des voix des clubs des P-O :    396 
 
 

Non représentation à l’Assemblée Générale  Amende : 100,00€ 
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 Le Président du District de Football des P-O, M. Eric WATTELLIER, souhaite la 
bienvenue à tous les participants et informe que le quorum est atteint. 
 

Discours du Président 

 
Bonjour à toutes et tous, 
 
Très heureux de vous retrouver pour cette AG d’hiver sous le signe de la finance. 
 
Je ne serai pas très long car la star de la soirée sera le Trésorier Général, Christophe 
SALMERON, qui vous présentera les résultats de cette année particulière. 
 
Le foot à repris et on peut s’en féliciter, le nombre de licenciés sera au niveau de l’avant crise, 
d’ailleurs le nombre d’équipes inscrites en foot animation n’avait jamais été aussi important. 
 
Vous avez dû vous adapter, notamment avec la mise en place du pass sanitaire, ce que vous 
avez globalement bien fait. Celui-ci sera vraisemblablement maintenu jusqu’à la fin de l’année 
vu la dernière circulaire envoyée aux clubs nationaux. Nous vous tiendrons informés de 
certains assouplissements mais malheureusement les autotests ne seront plus valables. 
Toujours est-il que nous devons nous adapter à ces directives que nous ne maîtrisons pas. Et, 
gardons notre calme ! 
 
Nous constatons une montée sournoise mais réelle des incivilités et des violences sur et hors 
des terrains dans le département, avec comme point d’orgue un arbitre qui a été agressé 
physiquement lors d’un match de Coupe du Roussillon. Ce climat est inacceptable et nous 
serons fermes et intransigeants faces aux violences, mais également face aux attitudes moins 
visibles mais tellement malsaines que nous constatons sur les bords des terrains : 
intimidations, menaces, critiques des institutions, demande de retrait de cartons aux arbitres… 
 
Je rajouterai tricheries, fausses feuilles de match et j’en passe. Heureusement cela ne 
concerne qu’une minorité mais celle-ci doit se reprendre… et vite, car nous ne fléchirons pas 
sur ces sujets. Dès la rentrée, des contrôles de feuilles de match seront réalisés sur les 
plateaux. Je rappelle que les parents ne sont pas autorisés à être présents au bord des 
terrains, mais doivent se tenir derrière les grillages, les mains courantes ou en tribune. Les 
amendes du foot d’animation seront appliquées après la rentrée scolaire. Il faudra respecter 
les horaires ainsi que les ateliers et exercices proposés par la FFF en amont des rencontres. 
Nous y arriverons tous ensemble, même si je sais que vous manquez de bénévoles et que 
vous ne pouvez pas maîtriser tous les comportements des encadrants. Il faut que nous ayons 
tous conscience que nous sommes à un tournant. 
 
La reprise post – covid a exacerbé les violences. On le voit en L1 avec le comportement des 
spectateurs et cela se décline en amateur. Ces dérives sont générales et la LIGUE va 
également prendre ce sujet à bras le corps. Je ne souhaite pas que notre district fasse la une 
du 20h00, comme l’a faite mon homologue de l’Hérault que j’ai eu au téléphone suite à une 
très grave agression physique d’un de ses arbitres. 
 
Concernant les satisfactions et il y en a eu énormément, je tiens à remercier la Commission 
du Foot d’Animation, car même si elle est composée de peu de membres, elle est très efficace. 
De même, la Commission Féminine qui redynamise la pratique un peu plus chaque jour, ainsi 
que la Commission Futsal d’où l’on repartait de zéro et dont les projets augurent d’un bel 
avenir.  
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D’ailleurs, les équipes du Championnat Féminin à 8 pratiqueront également le futsal dans un 
mini championnat que l’on va proposer, tout comme la découverte du futsal pour le foot 
d’animation lors des week-ends de la trêve hivernale. 
 
Merci au groupe de réflexion où vous êtes de plus en plus nombreux et où je le rappelle : il est 
important d’apporter des idées pour l’intérêt général du football et non pour son club. J’ai 
d’ailleurs apprécié l’idée de sanctions disciplinaires plus fortes pour les joueurs, mais une 
diminution des sanctions financières pour le club, dans la mesure où il n’y est pour rien. 
D’ailleurs, nous allons lancer notre réforme du tableau des amendes afin d’alléger les montants 
pour un certain nombre de cas lié à des faits de jeu (cartons jaunes notamment). 
 
Concernant la Commission Technique, nous allons mettre en place des académies rurales afin 
que les territoires les plus éloignés puissent voir émerger de jeunes talents et les faire 
progresser. 
 
Concernant la CDA, travail remarquable à un moment où à la Ligue et au niveau national la 
perte d’arbitres est pharaonique et où des plans de relance pour le recrutement sont mis en 
place, nous avons réussi en 2 formations à faire + 50% ; cela grâce à des moyens de 
communication, une présence dans les clubs et une formation de grande qualité. La fidélisation 
des arbitres va nous y aider également. 
 
Justement, la communication du District va prendre un nouvel élan à partir de novembre suite 
à l’arrivée de Lucas en tant que service civique en charge de la communication. Nous étions 
déjà très présents sur face book, nous allons également l’être sur instagram, réseau social qui 
parle énormément aux jeunes et qui va nous permettre d’être au plus près d’eux, afin de leur 
donner envie de nous rejoindre. Lucas viendra également dans les clubs, les commissions 
pour être au plus proche et mettre en avant le travail des bénévoles du football. 
 
Enfin et ce sera une transition pour Christophe, vous avez pu constater une amélioration du 
bilan par rapport au prévisionnel de cet été. Puisque l’on est plus enclin à critiquer le District, 
pour le coup je tiens à nous féliciter, nous avons réalisé un maximum d’économie sur des 
postes non essentiels, nous avons bien géré le chômage partiel des salariés afin de limiter nos 
charges et pour pouvoir conserver les emplois. Nous avons commencé à mettre de côté pour 
prévoir les retraites de nos salariés et prévenir en cas de nouveau coup d’arrêt dans les années 
à venir. 
 
Depuis le début de la saison nous avons, grâce à notre partenariat avec JPB Sports, déjà 
ramené près de 6000€ de sponsors et comme nous l’avions promis, nous allons les 
redistribuer, c’est pourquoi vous récupérerez à l’issue de l’AG un bon d’achat de 100€ valable 
chez notre partenaire ESPACE FOOT ici présent. Les clubs qui ont donné pouvoir pour être 
représentés pourront le récupérer au District. 
 
Nous espérons continuer dans cette voie afin que dès le début de la saison prochaine nous 
puissions diminuer de 10% les frais d’engagements de toutes les équipes en championnat de 
District. Le but étant comme promis d’avoir une diminution de 30% d’ici la fin du mandat. 
 
Pour conclure, nous tenions à vous remercier pour le travail que vous faites pour le football, 
soyez déterminés et appliqués comme je vous l’ai dit au début, nous serons à vos côtés. 
 

Bonne AG à toutes et tous, 
Eric WATTELLIER 
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Ouverture de l’AG Financière 

 
1. Bilan financier de la saison 2020/2021 du Trésorier Général, Christophe 

SALMERON. 
 

2. Rapport du Commissaire aux Comptes, Mme Claire GRABIELLE du Cabinet 
KPMG 
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► Demande d’approbation du bilan financier de la saison 2020/2021 

par l’AG : 
 

 

   Bilan financier 2020/2021 approuvé à la majorité à 97,2 %  

 des voix exprimées 

 

► Demande de renouvellement du mandat de la société KPMG SA 

Commissaire aux Comptes par l’AG : 

 

   Renouvellement approuvé à la majorité à 89,8 %  

  des voix exprimées 
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Ouverture de l’AG Extraordinaire 

 
Propositions de modification d’articles  

des Statuts du District de Football des P-O  
 

(Statuts Types prescrits par la FFF à toutes les Ligues et Districts  
Par l’AG FFF du 12/03/21) 

 
 

 
Texte actuel 

 
Texte proposé 

 

12.4 Attributions 

L’Assemblée Générale est compétente pour : 
 
(..…) Début du texte inchangé. 
 
adopter et modifier les textes du District tels 
que notamment les Statuts, le Règlement 
Intérieur, et ses différents règlements ; 
statuer, sur proposition du Comité de 
Direction, sur tous les règlements relatifs à 
ses compétitions ; 
et plus généralement délibérer sur toutes les 
questions à l’ordre du jour. 
 
(..…) fin du texte inchangé. 
 

12.4 Attributions 

L’Assemblée Générale est compétente pour : 
 
(..…) Début du texte inchangé. 
 
ADDITIF : Choisir l’une des deux options ci-après : 
 
OPTION 1 : adopter et modifier les textes du 
District. A l’exception des Statuts et du Règlement 
Intérieur qui relèvent de son ressort exclusif, 
l’Assemblée Générale délègue au Comité de 
Direction sa compétence pour l’adoption et la 
modification des textes suivants : statuer, sur 
proposition du Comité de Direction, sur tous les 
règlements relatifs à ses compétitions ; 
 
OPTION 2 : adopter et modifier les textes du District 
tels que notamment les Statuts, le Règlement 
Intérieur, et ses différents règlements ; 
 

  

 

► Demande à l’AG d’adopter l’OPTION 1 ou de l’OPTION 2 : 
 

 

   OPTION 1 approuvée à la majorité à 69,5 %  

 des voix exprimées 

 

 

 

 

MODIFICATION TEXTE COMPETENCE AG 

Article 12 Alinéa 4 des Statuts du District de Football des P-O 
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MODIFICATION TEXTE AG DEMATERIALISEE 

Article 12 Alinéa 5.1 des Statuts du District de Football des P-O 

 

Texte actuel Texte proposé 

12.5.1 Convocation 

L'Assemblée Générale se réunit au moins une 
fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée 
par le Président du District, à la demande du 
Comité de Direction ou du quart des 
représentants des Clubs membres de 
l'Assemblée Générale représentant au moins le 
quart des voix. 
 
Les membres de l’Assemblée Générale sont 
convoqués individuellement, par voie postale ou 
électronique, quinze (15) jours au moins avant la 
date de l'Assemblée et reçoivent dans le même 
délai l'ordre du jour, ainsi que tous les documents 
s'y référant (ou l’accès pour consulter en ligne 
lesdits documents). 
 

12.5.1 Convocation  
(….) début du texte inchangé 
 
- ADDITIF : 
 
L’Assemblée Générale se tient en présence 
physique de ses membres, ou bien à distance 
de manière dématérialisée en recourant à la 
visioconférence, à l’audioconférence ou à tout 
autre moyen de communication. Dans le cas 
d’une Assemblée Générale dématérialisée, la 
participation des membres a valeur de présence 
et un système de vote en ligne est mis en place.  
 
Choisir l’une des deux options ci-après si les 
statuts autorisent, lors d’une A.G. physique, le 
fait de donner pouvoir à un autre club : 
 
OPTION 1 :  Par exception à l’article 12.3 des 
présents statuts, le fait de donner pouvoir à un 
autre club est interdit lors d’une A.G. 
dématérialisée, mais il reste néanmoins 
possible au Président du club de donner mandat 
à tout licencié de son club afin qu’il le 
représente.  
 
OPTION 2 : Lors d’une A.G. dématérialisée, un 
seul et unique pouvoir donné à un autre club est 
autorisé. 

  

 

► Demande à l’AG d’adopter l’OPTION 1 ou l’OPTION 2 : 
 

 

   OPTION 1 approuvée à la majorité à 79,3 %  

 des voix exprimées 
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COMITE DIRECTEUR - DECLARATION DE CANDIDATURE 

Article 13 Alinéa 3 des Statuts du District de Football des P-O 
 

 

Texte actuel 

 

Texte proposé 

 

 
13.3 Déclaration de candidature  

Une seule déclaration est obligatoire pour chaque 
liste qui comporte autant de candidats qu'il y a de 
sièges à pourvoir, dont, au minimum, les 
représentants prévus à l’article 13.1 ci-avant, et un 
candidat désigné comme étant la tête de liste.  

La déclaration de candidature comporte la signature, 
les nom et prénoms de chaque candidat, et précise 
ceux qui figurent au titre d'une catégorie obligatoire 
susvisée. 

La liste doit indiquer lesquels de ses candidats 
exerceront les fonctions exécutives essentielles 
(Président, Secrétaire, Trésorier), étant rappelé 
que la fonction de Président est réservée au candidat 
tête de liste.  

 
13.3 Déclaration de candidature  

 (….) début du texte inchangé 

La liste doit indiquer lesquels de ses 
candidats exerceront la fonction de 
Président, de Président Délégué, de 
Secrétaire Général, de Secrétaire Adjoint, de 
Trésorier Général et Trésorier Adjoint, étant 
rappelé que la fonction de Président est 
réservée au candidat tête de liste.  

 

 

  

► Demande d’adoption par l’AG de la modification proposée : 
 

 

   Modification approuvée à la majorité à 92,1 %  

 des voix exprimées 

 

ÉLECTION DE LA DÉLÉGATION DU DISTRICT DE FOOTBALL  

DES PYRENEES-ORIENTALES  

POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA LIGUE D’OCCITANIE 

 
- Conformément à l'article 12.2 des Statuts de la Ligue d’Occitanie, l'Assemblée Générale du 
District doit élire une délégation de 5 membres, composée au minimum de 2 dirigeants de 
Clubs n’appartenant pas au Comité de Direction du District. Les autres membres de cette 
délégation sont des membres élus du Comité de Direction du District 

 

• CANDIDATURES ORDRE ALPHABETIQUE 
 

- M. ENFRIN Damien  
- Mme GARRIGUE Aline  
- M. SALMERON Christophe  
- M. SOJAT Jean-Pierre  
- M. WATTELLIER Marc  

Délégation approuvée à 

la majorité à 90,9 % 
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Ouverture de l’AG Ordinaire 

 
► Demande d’approbation du PV de l’AG du 12/06/21 à Ille Sur Têt (OFFICIEL 66 N°1 BIS 
publié le 09/07/21 dans la saison 2020/2021). 

 

 

   PV approuvé à l’unanimité (à mains levées) 

 

CHAMPIONNATS JEUNES 

 

Championnat Départemental U15  

D1 & D2 

Article 1 

Le championnat se dispute en 2 phases. La FMI est obligatoire pour cette compétition. 

La participation des équipes se fait sur engagement. 

Article 2 

Pour pouvoir y participer, les joueurs doivent être licenciés FFF et être en conformité avec les 

dispositions prévues à l’article 22 des Epreuves officielles de l’Annuaire du District. 

ART22 : Aucun joueur ne peut pratiquer le Football s’il n’a obtenu un certificat d’aptitude, 

conformément aux prescriptions des : 

- Articles 70 à 75 des règlements généraux : contrôle médical 

- Article 153 des RG : participation dans une équipe de catégorie d’âge inférieur 

- Article 168 des RG : surclassement 

- Article 213 des RG : non-respect de la catégorie d’âge, absence de surclassement, mixité. 

 

Article 2 bis  

Il pourra être procédé au remplacement de trois (3) joueurs au cours des matches de 

compétitions. Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité 

de remplaçants et à ce titre revenir sur le terrain. 

Ces remplacements ne pourront être effectués que pendant un arrêt naturel du jeu, à condition 

d’en prévenir l’arbitre du match. Les joueurs remplaçants sont obligatoirement choisis parmi 

les joueurs inscrits sur la FMI ou feuille de match papier avant le début de la partie.      

Ces joueurs et ceux complétant leur équipe au cours de la partie doivent remplir les conditions 

de participation et de qualification telles qu’elles sont énoncées aux RG, toutes ces conditions 

pouvant faire l’objet de réserves en conformité avec les articles 142 & 145, sauf 

prescriptions des articles 171 (sanctions), 186 (confirmation de réserves) et 187 (réclamations 

-évocation) des RG.   
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Article 3  

Tous les articles prévus sous la rubrique « EPREUVES OFFICIELLES » de l’Annuaire du 

District sont applicables au Championnat.   

 
Article 4 L’amende prévue en cas de forfait (article 39 des Epreuves Officielles) est fixée par 
Bulletin Officiel en début de saison. 

 

Article 5  

Cette compétition est ouverte aux joueurs (euses) des catégories suivantes  

• U15 : Illimité 

• U14 : Illimité 

• U13 : Limité à 3 

• U12 : Surclassement interdit   

• Mixité (article 155 des Règlements Généraux) : pour jouer en U15G, sont autorisées 
les U13F (3 max.), U14F, U15F et les U16F      

 
 

PREMIERE PHASE :  SEPTEMBRE / DECEMBRE 

 
Article 6  
Les équipes seront réparties en groupes de 10 maximum et disputeront un Championnat sur 
match ALLER seulement, sanctionné par un classement.  
 

DEUXIEME PHASE : JANVIER / MAI    

 
A l’issue de la 1ére Phase, la Commission compétente détermine la composition des Poules 
suivantes : 
 

• U15 Départemental 1 / Poule Unique de 8 équipes (Matches A/R) 

• U15 Départemental 2 / Poule unique ou X poules en fonction des résultats de la 
1ére phase (Matches ALLER).  

 
Article 7     DEPARTEMENTAL 1 
La commission compétente déterminera la composition de la D1 en fonction du nombre de 
poules en 1ére phase 
 
Si 2 poules en 1ére phase, les équipes classées 1éres, 2èmes, 3èmes et 4èmes de chaque 
poule constituent un groupe unique de 8 maximum et se rencontreront en match Aller-Retour. 
 
Si 3 poules en 1ére phase, les équipes classées 1éres, 2èmes, de chaque poule, ainsi que 
les 2 meilleurs 3èmes constituent un groupe unique de 8 maximum et se rencontreront en 
match Aller-Retour.  
 
L’équipe classée 1ère de D1 participera à des play-offs organisés par la LFO   
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Accession au championnat U16 Régional 2 : 
 
Une phase d’accession régionale sera organisée entre les meilleures équipes des 
championnats territoriaux U15 de 9 Districts pour déterminer les 3 EQUIPES qui 
accéderont au championnat U16R2. 
 
- Districts exemptés de phase finale : Hérault / Gard Lozère / Haute Garonne 
 
Article 8  
Le club qui termine premier de D1 est sacré Champion du Roussillon. Il reçoit un trophée 
correspondant lors de l’Assemblée Générale du District.    
 
Article 9      DEPARTEMENTAL 2 
Les équipes restantes de la 1ère phase qui n’intègrent pas la poule de U15 D1, sont réparties 
dans des groupes de 12 au maximum et se rencontrent par match ALLER, donnant lieu à 
classement.  
 

- Des équipes supplémentaires peuvent s’engager, sur demande, dans cette 
compétition, même si elles n’ont pas participé à la 1ère Phase. 

 
 

 
  

Précision sur l’Article 14 « b » Championnat U14 Régional LFO – 

Application générationnelle : 

« les équipes classées de la 10ème à la dernière place des 4 poules 

de U14 sont remise à disposition de leur district, étant entendu que 

ce dernier doit les engager au plus haut niveau de compétition 

départemental existant dans la catégorie d’âge immédiatement 

supérieure à la catégorie U14, par principe le championnat 

départemental 1.  

Compte tenu que le championnat départemental U15 est en 2 phases, 

les équipes reversées de Ligue doivent participer aux 2 phases et 

seul le classement de la 1ère phase permet d’accéder au U15 

Départemental 1.    

      

► Demande d’adoption par l’AG du Règlement du Championnat U15 : 
 

 

   Règlement U15 approuvé à la majorité à 86,6 %  

 des voix exprimées 
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Championnat Départemental U17  

D1 & D2 

Article 1 

Le championnat se dispute en 2 phases. La FMI est obligatoire pour cette compétition. 

La participation des équipes se fait sur engagement 

 

Article 2 

Pour pouvoir y participer, les joueurs doivent être licenciés et être en conformité avec les 

dispositions prévues à l’article 22 des Epreuves officielles de l’Annuaire du District. 

ART22 : Aucun joueur ne peut pratiquer le Football s’il n’a obtenu un certificat d’aptitude, 
conformément aux prescriptions des : 

- Articles 70 à 75 des règlements généraux : contrôle médical 
- Article 153 des RG : participation dans une équipe de catégorie d’âge inférieur 
- Article 168 des RG : surclassement 
- Article 213 des RG : non-respect de la catégorie d’âge, absence de surclassement, 

mixité. 
 

Article 2 bis  

Il pourra être procédé au remplacement de trois (3) joueurs au cours des matches de 

compétitions. Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité 

de remplaçants et à ce titre revenir sur le terrain. 

Ces remplacements ne pourront être effectués que pendant un arrêt naturel du jeu, à 

condition d’en prévenir l’arbitre du match. Les joueurs remplaçants sont obligatoirement 

choisis parmi les joueurs inscrits sur la FMI ou feuille de match papier avant le début de la 

partie.      

Ces joueurs et ceux complétant leur équipe au cours de la partie doivent remplir les 

conditions de participation et de qualification telles qu’elles sont énoncées aux RG, toutes 

ces conditions pouvant faire l’objet de réserves en conformité avec les articles 142 & 145, 

sauf prescriptions des articles 171 (sanctions), 186 (confirmation de réserves) et 187 

(réclamations -évocation) des RG.  

  
Article 3  

Tous les articles prévus sous la rubrique « EPREUVES OFFICIELLES » de l’ Annuaire du 

District sont applicables au Championnat.   
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Article 4 L’amende prévue en cas de forfait (article 39 des Epreuves Officielles) est 
fixée par Bulletin Officiel en début de saison. 

 
Article 5  

Cette competition est ouverte aux joueurs des categories suivantes: 

• U17: Illimité 

• U16: Illimité 

• U15 : 3 maximum (Article - 168 des RG de la FFF : au maximum 3 joueurs 
de la catégorie d’âge de deux ans inférieure à la catégorie d’âge la plus 
élevée de la compétition concernée). 

• U14: Surclassement interdit   

 

PREMIERE PHASE :  SEPTEMBRE / DECEMBRE 
 

Article 6  
Les équipes seront réparties en groupes de 10 maximum et disputeront un 

Championnat sur match ALLER seulement, sanctionné par un classement.  
 

DEUXIEME PHASE : JANVIER / MAI    
 

A l’issue de la 1ére Phase, la Commission compétente détermine la composition 
des Poules suivantes : 

• U17 Départemental 1 / Poule Unique (Matches A/R) 

• U17 Départemental 2 / Poule unique ou X poules en fonction des 
engagés (Match ALLER) 

 

Article 7     DEPARTEMENTAL 1 
La commission compétente déterminera la composition de la D1 en fonction du 
nombre de poules en 1ére phase 
 

Si 2 poules en 1ére phase, les équipes classées 1éres, 2èmes, 3èmes et 4èmes 
de chaque poule constituent un groupe unique de 8 maximum et se rencontreront 
en match Aller-Retour. 
 

Si 3 poules en 1ére phase, les équipes classées 1éres, 2èmes, de chaque poule, 
ainsi que les 2 meilleurs 3èmes constituent un groupe unique de 8 maximum et se 
rencontreront en match Aller-Retour. 
 

L’équipe classée 1ére de D1 participera à des play-offs organisés par la LFO   
 

Accession au championnat U18 Régional 2 : 
Une phase d’accession régionale sera organisée entre les meilleures équipes des 
championnats territoriaux U17 de 9 Districts pour déterminer les 3 équipes qui 
accéderont au championnat U18R2. 
Districts exemptés de phase finale: Hérault /Gard Lozère / Haute Garonne 
 

Article 8  
Le club qui termine premier de D1 est sacré Champion du Roussillon. Il reçoit un 
trophée correspondant lors de l’Assemblée Générale du District.    
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Demande d’adoption par l’AG du Règlement du Championnat U17 : 
 

 

   Règlement U17 approuvé à la majorité à 85,7 %  

 des voix exprimées 

 

CRITERIUM U13  

Article 1 

Le Critérium U13 se dispute en 3 PERIODES  
 
Septembre / Octobre : BRASSAGE  
Novembre / Décembre : 3 NIVEAUX   
Janvier / Mai :  INTERDISTRICT & D1 – D2 - D3.  
 
La FMI est obligatoire pour cette compétition. La feuille de match Papier peut être utilisée 
exceptionnellement.  
La participation des équipes se fait sur engagement. 

 
Article 2  
Pour pouvoir y participer, les joueurs doivent être licenciés FFF, il pourra être procédé au 
remplacement de 0 à 4 joueurs pendant de la rencontre.     
Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer au match en qualité de remplaçant et à 
ce titre revenir sur le terrain. 

 
 

Article 9      DEPARTEMENTAL 2 
Les équipes restantes de la 1ère phase qui n’intègrent pas la poule de U17 D1, sont 
réparties dans des groupes de 12 au maximum et se rencontrent par match ALLER, 
donnant lieu à classement.  
Des équipes supplémentaires peuvent s’engager, sur demande, dans cette 
compétition, même si elles n’ont pas participé à la 1ère Phase. 

 

 

Article 10  
Tous les cas non prévus aux présents règlements seront examinés par la 
Commission compétente. 

 
 

Précision sur l’Article 26 « b » Championnat U17 Régional LFO – 
Application générationnelle: 
 
« les équipes classées de la 8ème à la dernière place des 3 poules sont 
remises à disposition de leur district, étant entendu que ce dernier doit 
les engager au plus haut niveau de compétition départementale existant 
dans la catégorie d’âge immédiatement supérieure à la catégorie U17  
 
EXEMPLE : Pour un district organisant une competition U18, l’équipe sera 
reversée en compétition U18 départementale 1.  
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Article 3  

Tous les articles prévus sous la rubrique « EPREUVES OFFICIELLES » de l’Annuaire du 

District sont applicables au Critérium U13, à l’exclusion des articles 46 à 54.   

Article 4  
L’amende prévue en cas de forfait (article 39 des Epreuves Officielles) est fixée par Bulletin 
Officiel en début de saison comme toutes les autres amendes relatives à cette catégorie.  
 
Article 5 

Ces critériums sont soumis à l’obligation de vérification de l’identité des joueurs par l’arbitre 

officiel ou bénévole et à la validité des licences par les différents responsables d’équipes en 

présence. 

Article 6  

Le Critérium U13 est ouvert aux joueuses et joueurs des catégories suivantes : 

• U14 F : pas de limite fixée par l’Article 155.1 des RG de la FFF sur la Mixité 

• U13 – U13 F : Illimité 

• U12 – U12 F : Illimité 

• U11 – U11 F : Limité à 3 

• U10 – U10 F : Surclassement interdit   

 
Article 7  
Les critériums sont soumis à l’obligation de vérification de l’identité des joueurs par l’arbitre 
officiel ou bénévole et à la validité des licences par les différents responsables d’équipes en 
présence. 
 
Article 8   
A défaut d’utilisation de la Feuille de Match Informatisée, chaque responsable d’équipe devra 
mettre à disposition, pour la vérification de l’identité et de la licence des joueurs, la feuille de 
match mise à disposition par le District dûment remplie, le listing papier des joueurs avec photo 
issue du logiciel « FOOTCLUBS » ou sur « FOOTCOMPAGNON ». 

 
Article 9 : LE POINT SUPPLEMENTAIRE 
 
Les défis techniques OBLIGATOIRES seront variés et définis par le CTD-DAP du District.  
Ils seront à réaliser obligatoirement AVANT les rencontres, avec l’ensemble des équipes 
présentes, sous le contrôle des accompagnateurs d’équipes.  
 
En cas de match nul à la fin de la rencontre qui oppose deux équipes, c’est le résultat du défi 
technique qui DONNE LE POINT SUPPLEMENTAIRE à l’équipe qui obtient la meilleure 
performance.  
 
Le résultat du défi doit apparaitre sur la feuille de match papier ou la FMI pour qu’il soit pris en 
compte lors du calcul du classement. C’est au club recevant le plateau qu’incombe cette 
responsabilité. 
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1ère Phase de BRASSAGE Critérium U13 
 

SEPTEMBRE / OCTOBRE 
 

Article 10  
 

Les poules de brassage seront, autant que possible, des poules géographiques sans niveaux 
hiérarchiques définies par la commission compétente et le CTDAP du District. 
 

Article 11  
 

Les équipes seront réparties dans X poules de 8 ou 9 équipes. 
(Pour la saison 21/22, la 1ère phase est constituée de 8 poules) 
 

Article 12  

La phase de BRASSAGE se déroulera de Septembre à Octobre sur 4 journées.  

Critérium avec 2 ou 3 équipes par plateaux ponctués d’un défi technique obligatoire (Défi 

jonglage), dont le résultat doit apparaitre sur la FMI.   

 

2ème Phase de NIVEAU  
 
 

NOVEMBRE / DECEMBRE  
 

Article 13  
 

• La 2ème Phase par NIVEAU se déroulera de Novembre à Décembre sur 4 journées.  

• La mise en place des niveaux et leur composition est définie par la commission 
compétente et le CTD-DAP du District. 

• Critérium avec 2 ou 3 équipes par plateaux ponctués d’un défi technique obligatoire 
(Défi conduite de balle). 

•  
 

Article 14   LES NIVEAUX à l’issue des 4 journées de la 1ére Phase  

 

NIVEAU 1 

                  

• 18 EQUIPES accèdent au NIVEAU 1, réparties en 2 poules de 9 équipes 
 

NIVEAU 2 

                  

• 27 EQUIPES accèdent au NIVEAU 2, réparties en 3 poules de 9 équipes  
 

NIVEAU 3 

     

• Les EQUIPES RESTANTES de la 1ère Phase + les nouvelles inscriptions 
accèdent au NIVEAU 3, réparties en X poules de 8 ou 9 équipes 
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3ème Phase Critérium U13 D1-D2-D3 
 

JANVIER / MAI 
 

Article 15  
 

Pour cette phase, les rencontres se déroulent sous la forme d’un match unique de 2 x 30 mn.  
La FMI est obligatoire. 
Pour rappel, le résultat des défis, en cas de match nul, doit apparaitre dans la rubrique 
« observation » de la FMI, en mentionnant le nom du vainqueur du défi.   
La mise en place des groupes de la Phase 3 et leur composition est définie par la commission 
compétente et le CTD-DAP du District. 
 
INTER-DISTRICT : 
 

• Les 3 meilleures équipes du NIVEAU 1 de la PHASE 2 participeront à un CRITERIUM 
U13 INTER-DISTRICT.  

• 1 Poule à 10 équipes (4 de l’HERAULT - 3 des P-O - 3 de l’AUDE) pour amener les 
clubs à se préparer et à s’engager sur les U14 Territoire la saison suivante.  

• Cette phase ne peut compter qu’une seule équipe d’un même club.  

• Les rencontres se déroulent sur match aller. 
 
DEPARTEMENTAL 1 : 

 

Les 8 équipes de NIVEAU.1 2ème Phase, non concernées par l’INTER-DISTRICT, 
constitueront la poule unique de D1  

• Match ALLER / RETOUR (soit 14 matches).  

• Pas de montée en U14 Régional à l’issue de la saison. 

• Le Club classé premier (1er) de la Poule D1 à l’issue de la saison, obtiendra le titre de 
Champion du Roussillon.  

    
DEPARTEMENTAL 2 : 

 

Cette compétition est constituée de 3 Poules de 12 équipes, soit 36 équipes : 

• Les 7 équipes du NIVEAU 1, non retenues pour l’Inter-district et la D1.  

• Les 21 meilleures équipes du NIVEAU 2  

• Les 8 meilleures équipes du NIVEAU 3 
            Les rencontres se déroulent sur match aller (11 matches). 

 

DEPARTEMENTAL 3 : 
 

Cette compétition est constituée de X Poules de 12 équipes : 

• Les 6 équipes du NIVEAU 2, non retenues pour la D2.  
Les EQUIPES RESTANTES de la 2ère Phase NIVEAU 3 + les nouvelles inscriptions Les 
rencontres se déroulent sur match aller (11 matches). 

 

 

Article 16 :  
 

La 3ème Phase de Janvier à Mai pour les U13 D1, D2, D3 sera ponctuée d’un défi technique : 
 

   D1     Journées ALLER (1 à 7)  Défi jonglage en mouvement 
    Journées RETOUR (7 à 14)  Un contre Un (1 C 1). 
 

 
       D2 / D3        Journées 1 à 5 : Défi jonglage en mouvement 

      Journées 6 à 11 :  Un contre Un (1 C 1). 
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Article 17 :  
 

A l’issue de la saison, SEULS les clubs qui ont participé en U13 D1 et U13 INTER-
DISTRICT pourront, s’ils le souhaitent, s’engager en U14 Territoire. 
 

Article 18 :   

Tous les cas non prévus aux présents règlements seront examinés par la commission 
compétente. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
► Demande d’adoption par l’AG du Règlement du Critérium U13 : 
 

 

   Règlement U13 approuvé à la majorité (à mains levées) 

   Bug informatique ne permettant plus d’utiliser le vote électronique 

  
Remise chèques aux sections sportives 

 

1. USEP MM,  

2. FC LE SOLER,  

3. FC CERDAGNE FONT-ROMEU CAPCIR,  

4. FUTSAL BOURG-MADAME,  

5. CANET RFC,  

6. FC ARGELES-ARGELES,  

7. AS PRADES. 

 
 
 



 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°13 BIS DU 05/11/21 SPECIAL 

AG DU 27/10/21 
                                                                  

Page 37 sur 38 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Médailles individuelles saison 2020/2021 

 

SO RIVESALTAIS 

Or BOUHADDA ABDELKADER  

Or CAZORLA SERGE  
 

FC CERDAGNE FONT-ROMEU CAPCIR 

Or FERRAS LOUIS  

Or PUIG BERNARD  

Argent  ERRE OLIVIER  
 

FC LATOUR BAS ELNE 

Or  GARCIA JORDI  
 

FC ALBERES-ARGELES 

Or PERALDO SERGE  

 

USEP MM 

Argent METHLOUTHI BECHIR  

Argent PUELLE BERNARD  
 

PERPIGNAN AC 

Argent BARCIA CHRISTOPHE  
 

FC POLLESTRES 

      Argent  CID CAMILLE  
 

CANET RFC 

Argent    DASSONVILLE JEAN-LOUIS  
 

FC LE BOULOU SJPC 

   Argent   MISO ANDRE  
 

FC THUIR 

   Argent   NOMEN ALEXIS  
 

FC VILLELONGUE  

   Argent  PEROTTO CYRIL  
 

CABESTANY OC 

   Argent SAYERS MARK  
 

COMMISSION TECHNIQUE 

   Argent  PERETA JACQUES – COMMISSION TECHNIQUE 
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Après les remises de dotations, les personnalités invitées ont pu exprimer leur ressenti sur le 
football départemental, qui portait notamment sur les contraintes des dirigeants bénévoles des 
clubs et les problèmes liés à la crise sanitaire, d’un point de vue sociétal et en matière de 
moyens humain ainsi que financier : 
 

- Jean ROMANS, Président du CDOS 66, 
- Jean LAVAUD, Membre du Comité Directeur et de Commissions de la Ligue 

d’Occitanie, qui représentait M. Arnaud DALLA PRIA, Président de la LFO, 
- Thierry VOISIN, Adjoint aux Sports de la Ville de Thuir et Membre du Conseil 

Départemental des P-O, qui représentait M. René OLIVE, Maire de THUIR et le 
DEPARTEMENT 66. 

 
A noter que la SDJES 66 (ex DDCS) était excusée. 

 

 

 
Après les questions diverses, l’AG s’est terminée par un apéritif dinatoire amical et convivial.  
 
 
Le Président        Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER       Vincent GRISORIO 
 
 

 


